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du dit Diftria inférieur de Gafpé, ce qui étant fait fera pris et conridéré comme
une quittance valide du payement, et avec l'entrée du ranport ou verdic comme
fusdit, fera jugé et tenu comme un transport et titre fuffifans aux Commiffaires
refpeaifs fusdits pour les fins ci-deffus exprim,ées; Pourvu toujours, qu'en cas
que le propriétaire ou les propriétaires foient abfents du Diftria, il foit alOrs
donné, par les dits Commiffaires ou deux d'entr'eux, deux mois de notice dans l'en-
droit le plus public et l. plus fréquenté où les dits lots ou mo'ceaux de terre pour-
ront être fitués, en y affichant un avertiffement figné des dits Commiffaires ou de
deux d'entr'eux, de l'application qu'ils fe propofent ainfi de faire aux dits Juges de
P>aix~

VI. Et qu'il foit de plus ifatué par l'autorité fusdite, que les dits Commiflaires
qui feront ainfi refpeéivemenc nommés rendront compte, de teis à autre, et toute
fois qu'ils en feî ont requis, au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Per-
lonne ayant l'adminîiftration du Gouvernement de cette Province pour le tems
d'alors, de l'application et dépenfe de toutes et chacune des fommes d'argent qui
feront par eux avancées et diftrib4ées pour ériger et parachever les dites Prifons
communes avec des Salles d'Audience, en telle manière et forme que le Gouver-
ieur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminftration du Gouverne-

ment. de cette Province, défignera et ordonnera.
VII. Et qu'ilfoit de plus iftatué par l'autorité fasdite, que la Prifon, lorfq'ainfi

érigée à New-Carlisle, deviendra la Prilon commune de toute cette partie du
Dift ria[ inférieur de Gafpé au oueft de la Pointe au Maquereau, dans la Baie des
Chaleurs, et que la Prifon, lorlqu'ainti érigée à Percé fusdit, deviendra la Prifori
commune de toute cette partie du dit DiftriEt inférieur à l'eft et au nord de la
pointe au Maquereau fusdite, et fur la côte du Fleuve Saint Laurent, auffi ljin
que le dit Diftria inférieur s'étend, et le Shériff du dit Diflria inférieur aura la
garde de chacune des dites différentes Ptions qui feront ainfi érigées comme fusdit,
et dès et auaitôt que les dites Prifons feront propres à recevoir les Prifonniers, les
dits Comrniffaiîes relpeElivernen ou deux d'entr'eux, en feront donner avis au
Shériff du dit Difarid inférieur en conféquence.

VIII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fusdite, qu'il fera et pourra être
loifible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Perlonne ayant l'adminif.
tration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, après que les
dites Prifons communes avec des Salles d'Audience' auront été refpedivement
érigées comme fusdit, de nommer un Géoler et Gardien de chacune des dites Pri.
fons communes et Salles d'Audience, et de leur allouer.refpe&ivement un Salaire
fixe, avec l'ufage et jouiffance de quelque partie du cerrein et des dépendances qui
poutront appartenir à chacune des fusdites Prifons communes, lesquels dits Salaires
feront refpeétivement payés fur quelques uns des argents non appropriés, -mainte-
iant entre les'mains du Receveur Général de cette Province, ou qui pourront ci.
après vénir entre fes mains, en vertu de quelque Ade ou Aaes dc la Légiflature
de cette Province.

IX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'àutorité fusdite, qu'il fera et pourra être
loifible
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